
 
 

 
La seule chose qui puisse nuire à une 
carrière, c’est le manque de                            
compétence ou la faute professionnelle. 
 
Si vous vivez honnêtement votre                  
appartenance syndicale et votre rôle de 
syndicaliste, comme c’est la règle à la 
CFE-CGC, personne ne vous en fera 
grief, bien au contraire. 
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Votre contact : 
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INDUSTRIES   CHIMIQUES ET  PARTIES  SIMILAIRES 
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À suivre ... 


